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DES SENTENCES ARBITRALES ETRANGERES (POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR) 

Italie. Réserves concernant le champ d'application de la Convention 
(article premier) 

Tout Etat peut, en signant ou en ratifiant la présente Convention, ou en y 
adhérant, déclarer : 

a) Qu'il appliquera la Convention uniquement à la reconnaissance et à 

l'exécution des sentences rendues sur le territoire d'un autre Etat 
contractant (et/ou considérées ccmme nationales par ledit Etat); 

b) Qu'il n'appliquera pas la Convention à la reconnaissance et à l'exé

cution de sentences arbitrales considérées ccmme nationales par son 

droit national bien qu'elles aient été rendues sur le territoire d'un 

autre Etat; 

c) Qu'il n'appliquera pas la Convention à la reconnaissance et à l'exé

cution de sentences arbitrales rendues sur le territoire d'un autre 

Etat ou considérées comme n'étant pas nationales par son droit national 
lorsque toutes les parties sont ses ressortissants, ont leur domicile 

ou leur lieu de résidence habituel sur son territoire et lorsque le 
litige dont la sentence est issue ne produit raisonnablement aucun effet 

hors du territoire national; 
d) Qu'il n'appliquera pas la Convention à la reconnaissance et à l'exé

cution de sentences arbitrales rendues sur le territoire d'un autre 
Etat ou considérées comme n'étant pas nationales par son droit national 

lorsqu'aucune des parties n'est un ressortissant d'un Etat contractant 
ou n'a son domicile ou son lieu de résidence habituel sur son territoire. 
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